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Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne 
 
MISSION I 
 
> Participer à la promotion de la santé publique dans toute la Bretagne 
 
Dans le cadre de la promotion de la santé des jeunes, le Conseil régional de Bretagne a 
alloué une subvention de 4 500€ à la mission locale de Pays de Ploërmel. Cette somme est 
attribuée pour 2015 – Promouvoir et animer la prévention santé dans le parcours 
d'insertion des jeunes suivis à la Mission locale. 
 
 
MISSION II 
 
> Développer l'économie sociale et solidaire, aider l'emploi associatif et 
l'innovation sociale 
 
Dans le cadre de l'accompagnement de la pérennisation et du développement des activités 
d’utilité sociale, créatrices d’emplois, le Conseil régional a alloué une subvention de          
50 000€ à la coordination des radios locales associatives en Bretagne (CORLAB) de 
Serent. Cette somme est attribuée pour un(e) journaliste/coordinateur régional. 
 
> Améliorer la performance des filières de production agricoles et 
agroalimentaires 
 
Dans le cadre du développement du lien entre les citoyens, les territoires et l'agriculture, le 
Conseil régional a alloué une subvention de 20 000€ à l'association blé noir tradition 
Bretagne de Ploërmel. Cette somme est attribuée pour le soutien au fonctionnement de 
l'organisme de défense et de gestion pour la campagne du 1er septembre 2014 au 31 août 
2015. 
 
> Appel à projets Plan de Modernisation des Bâtiments d'Élevage (PMBE) 
 
Le GAEC des friches de Saint-Nicolas du Tertre a reçu une subvention de 33 000€ (Part 
Etat : 11 985€ ; Part Région : 3 525€ ; Part FEADER : 17 490€). Cette somme est attribuée 
pour la stabulation. 
 
L'EARL des Cystéthans du Roc Saint-André a reçu une subvention de 22 125€ (Part Etat : 
7 755€ ; Part Région : 2 643,75€ ; Part FEADER : 11 726,25€). Cette somme est attribuée 
pour la stabulation. 
 
Le GAEC Hubert Cindy de Augan a reçu une subvention de 14 000€ (Part Etat : 4 935€ ; 
Part Région : 1 645€ ; Part FEADER : 7 420€). Cette somme est attribuée pour la 
stabulation. 
 
Le GAEC du Dran de Guer a reçu une subvention de 17 383,36€ (Part Etat : 6 313,33€ ; 
Part Région : 1 856,66€ ; Part FEADER : 9 213,17€). Cette somme est attribuée pour la 
stabulation. 
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Monsieur Pascal LE LABOURIER de Guegon a reçu une subvention de 14 000€ (Part 
Etat : 4 935€ ; Part Région : 1 645€ ; Part FEADER : 7 420€). Cette somme est attribuée 
pour la stabulation. 
 
Dans le cadre du Plan de Modernisation des Bâtiments d'Elevage (PMBE), la SCL Ker 
Blanc de Taupont a reçu une subvention de 10 000€ (Part Etat : 3 525€ ; Part Région :      
1 175€ ; Part FEADER : 5 300€). Cette somme est attribuée pour une salle de traite. 
 
 
MISSION III 
 
> Affirmer un droit à l'orientation tout au long de la vie et assurer l'égalité 
femme-homme 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 12 000€ à la Mission locale du 
Pays de Ploërmel. Cette somme est attribuée pour le chèque mobilité destiné aux jeunes 
ayant engagé un parcours d'insertion (Année 2015). 
 
 
MISSION IV 
 
> Améliorer les équipements pédagogiques dans les lycées publics 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 896,50€ au lycée polyvalent 
de Brocéliande à Guer. Cette somme est attribuée pour le mobilier d'accueil et 
l'administration. 
 
> Participer à l'amélioration des équipements pédagogiques dans les 
établissements privés 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 24 000€ au lycée privé 
polyvalent La Mennais St Armel. Cette somme est attribuée pour le renouvellement des 
ordinateurs. 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 417,50€ au lycée privé 
polyvalent La Mennais St Armel. Cette somme est attribuée pour le renouvellement des 
imprimantes. 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 3 120€ au lycée privé 
polyvalent La Mennais St Armel. Cette somme est attribuée pour l'acquisition de 
vidéoprojecteurs. 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 6 749,50€ au lycée privé 
polyvalent La Mennais St Armel. Cette somme est attribuée pour l'acquisition de mobilier 
scolaire. 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 2 076€ au lycée privé 
polyvalent La Mennais St Armel. Cette somme est attribuée pour l'acquisition de chaises 
bureautiques élèves. 
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Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 8 819€ au lycée privé 
polyvalent La Mennais St Armel. Cette somme est attribuée pour le renouvellement 
matériel pédagogique pour la filière électrotechnique. 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 2 563€ au lycée privé 
polyvalent La Mennais St Armel. Cette somme est attribuée pour le renouvellement 
matériel de physique chimie. 
 
> Participer à l'achat de livres et de matériels scolaires 
 
Dans le cadre de la participation à l'achat du premier équipement professionnel, le Conseil 
régional a alloué une subvention forfaitaire de 2 716€ au lycée professionnel Ampère à 
Josselin. Cette somme est attribuée pour l'acquisition du premier équipement 
professionnel - rentrée 2015. 
 
 
MISSION VII 
 
> Développer l'image, soutenir l'activité audiovisuelle et les industries de la 
création 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 1 500€ à Triomphe Saint-Cyr 
de Guer . Cette somme est attribuée pour des activités liées à l'organisation du sixième 
"Festival International du Livre Militaire" en juillet 2015 à Saint-Cyr Coëtquidan. 
 
 
MISSION VIII 
 
> Révéler et valoriser le patrimoine 
 
Dans le cadre du soutien et de l'encouragement aux projets de développement des 
territoires, le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 3 786,43€ à M. 
Jean-Pierre MORIN de Tréhorenteuc. Cette somme est attribuée pour PPT/CPRB - 
Restauration d'un immeuble privé situé 10, rue de Brocéliande à TREHORENTEUC (sous 
réserve du respect des prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France) - Prise en 
compte des travaux à dater du 10/02/2015. 
 
> Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 26 784€ à la commune de 
Lizio. Cette somme est attribuée pour la modernisation de l'insectarium de LIZIO (56) - 
dépenses éligibles au 24/03/2015. 
 
 
FONDS D'INTERVENTION RÉGIONAL 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 300€ à la chorale Notre Dame 
du Roncier de Josselin. Cette somme est attribuée pour l'organisation d'un concert en 
commun avec Mouezh Paotred Breizh (Choeur d'hommes de Bretagne) le 22 mars 2015 
dans la basilique de Josselin. 
 


